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Reformuler oralement le lexique des
textes littéraires
De la catégorisation du lexique à expliquer vers la modalisation du
discours de l’enseignant

Julie Rançon

1 La présente contribution porte sur les reformulations lors de l’étude de textes littéraires

en  classe  de  langue  (Français  Langue  Maternelle  ou  Français  Langue  Etrangère  et

Seconde), reformulations considérées comme des éléments inhérents et constitutifs de

l’interaction  didactique  (Volteau,  2009).  De  telles  séquences  de  focalisation  ont  pour

objectif de mettre en relief des éléments non connus par les apprenants et/ou plus ou

moins difficiles à reformuler. Il semble en effet plus aisé de reformuler et de comprendre

le lexème « arbre » plutôt que « l’immatériel », pour reprendre l’exemple de Bogaards

(1994). Cette perspective définit le critère de difficulté de l’apprentissage du lexique par le

degré de concrétude/d’abstraction d’une lexie ou d’une expression lexicale (au sens de

Pottier, 1992) et se caractérise par le fait qu’une lexie est plus ou moins représentable par

une image concrète, définie et structurée. Mais qu’en est-il dans le discours reformulatif

de l’enseignant lors d’une interaction en classe ? 

2 Dans  une  étude  récente,  l’enseignant  témoigne  d’une  activité  cognitive  spécifique  en

interaction et ce, qu’il ait préparé son cours en amont de la classe ou non (Rançon, 2009).

Il peut monopoliser la parole ou partager la construction du sens entre tous les acteurs

pédagogiques. C’est ce que Gülich et Kotschi nomment en 1987 l’auto-reformulation en

opposition à l’hétéro-reformulation. Cette terminologie montre comment les enseignants

problématisent  une  pensée,  valident  ou  non  des  informations,  tendent  vers  une

compréhension effective du discours en somme, comment les enseignants diversifient

individuellement leurs pratiques interactionnelles. Cette affirmation prend davantage de

sens quand on la croise avec la proposition de Bogaards (1994) de penser la catégorisation

lexicale comme représentative d’une échelle de difficulté pour reformuler. 

3 Cette  double  perspective  est  orientée  par  une  finalité  didactique :  analyser  le

fonctionnement et le contenu des interactions langagières au regard de la catégorisation
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du lexique à reformuler et ce, dans deux types de classes différentes (la classe de français

langue maternelle et la classe de français langue étrangère ou seconde) qui ont pour

objectif similaire de faire comprendre du lexique en français. Ainsi, compte tenu de ces

paramètres multiples,  nous pouvons émettre l’hypothèse que des marques discursives

spécifiques  vont  émailler  les  discours  des  enseignants  et  ce,  en  corrélation  avec  les

caractéristiques sémantiques des lexies à reformuler. 

 

1. Reformuler du lexique en classe de langue

1.1 La situation d’interaction

Les séquences reformulatives en classe de langue peuvent prendre des formes langagières

diversifiées, orales ou écrites (manuels scolaires, exposés, débats, explications de texte,

par exemple). Notre propos concernera uniquement les reformulations fournies par

l’enseignant à l’oral lors d’explications de texte littéraire parce que c'est moins l'activité

globale que le format d'interaction localement accompli qui détermine le type de

ressources mises en œuvre (Mondada & Pekarek Doehler, 2001, 2004). Notons que les

textes littéraires contiennent des mots, termes ou expressions difficiles à comprendre

pour un apprenant qu’il soit de français langue maternelle ou de langue étrangère ou

seconde. Ils sont définis par l’enseignant qui préparera ou non une explication en amont

du cours. Si nous considérons le discours explicatif comme étant d’une part,

l’explanandum (ce qui est à expliquer) et d’autre part, l’explanans (ce qui explique)

(Hudelot, 2001), ce dernier peut être assimilé à une sorte de reformulation dont le sens

serait, d’une part, explicatif, d’un autre, répétitif. Double problématique pour une

structure qui réitère un signifié n’utilisant pas le même signifiant (Rey-Debove in Chesny-

Kohler, 1981 : 97). Le but étant de « faire comprendre » (De Gaulmyn, 1986), de répondre à

une question explicite ou implicite restée sans réponse de la part des apprenants.

A un niveau purement interactionnel, la participation interlocutive et la gestion de la

classe peuvent être des facteurs de variation du discours reformulatif : soit ce discours

reformulatif est monopolisé par l’enseignant, soit il est partagé dans la classe, soit il est

dans un premier temps partagé puis glisse progressivement vers un monologue

professoral. 

Dans le premier cas, l’enseignant peut imposer sa vision et soumettre une reformulation

préalablement préparée ou non aux apprenants. Il estime qu’en fonction des

connaissances antérieures des élèves, le discours reformulatif fourni suffira à faire

comprendre. L’enseignant est en position d’autorité (au sens de Bourdieu) et son discours

fait loi. C’est une explication monologuée (Colletta & Pellench, 2005 : 6) mais nous lui

préfèrerons le terme d’auto-reformulation (Gülich & Kotschi, 1987 ; De Gaulmyn, 1991 ;

Rançon & Spanghero-Gaillard, 2005 ; 2007) dans le sens où le discours explicatif est en soi

un discours de reformulation et que l’enseignant prend à sa charge ce discours en vue de

faire comprendre.

4 Dans le deuxième cas, l’enseignant incite ses apprenants à découvrir ensemble le sens du

mot ou de l’expression. Il fait appel aux connaissances antérieures de chacun et laisse le

discours se partager au sein de la classe. Cette co-construction du sens n’est possible que

si les apprenants ont les connaissances suffisantes pour déduire/induire le sens du mot.

C’est à l’enseignant qu’appartient le choix de proposer cette technique reformulative. Il a

la nécessité de connaitre suffisamment bien ses apprenants (leurs connaissances, leurs

représentations, leurs stratégies d’apprentissage, etc.) pour présenter un discours dont il
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n’aura pas la maitrise absolue. Il devra jouer le rôle de chef d’orchestre pour amener

progressivement à la bonne compréhension de l’élément textuel. C’est une explication

dialoguée (Colletta & Pellench, 2005 : 7), partagée entre les locuteurs. L’enseignant pourra

paraphraser le discours des apprenants, il procèdera à une hétéro-reformulation (Gülich

& Kotschi, 1987 ; De Gaulmyn, 1991 ; Rançon & Spanghero-Gaillard, 2005 ; 2007). 

5 Dans le dernier cas, l’enseignant peut laisser le discours reformulatif se partager entre les

membres de la classe mais va progressivement récupérer ce discours pour l’achever. Ce

glissement  discursif  de  l’hétéro-reformulation  à  l’auto-reformulation  (Rançon,

Spanghero-Gaillard, Dat & Billières, 2008) opéré par l’enseignant peut être conscient ou

inconscient.  Ainsi,  l’interaction  première  entre  apprenants  et  enseignant  s’éclipse

progressivement  en un monologue professoral.  C’est  lui  qui  aura  le  dernier mot  sur

l’identification  de  l’élément  à  découvrir  alors  que  l’inverse  sera  quasi  impossible.

L’apprenant ne peut pas s’exprimer après un monologue de l’enseignant, en tout cas, cela

semble peu probable lorsque les apprenants sont des novices (enfants, jeunes adultes ou

adultes débutants). 

6 Ces  remarques  mettent  en exergue à  quel  point  les  acteurs  de  l’interaction sont  les

moteurs du discours reformulatif en interaction (cf. Pochon-Berger dans ce volume. Ils

créent  les  conditions  nécessaires  à  la  production  et  à  la  compréhension  du  lexique.

L’enseignant-vecteur, de son côté, tente d’organiser et de réguler les échanges. Il agit

avec ses mots, ses manières, ses connaissances du monde. Son discours est alors empreint

d’un  lexique  qui  lui  correspond,  de  structures  syntaxiques  qui  l’identifient ;  d’une

approche reformulative qui est sienne. 

 

1.2 Reformuler selon ses propres formules

7 Le discours de l’enseignant contient des éléments reconnaissables par les apprenants

comme étant sien. Il semble difficile d’observer deux discours reformulatifs identiques de

deux enseignants de deux classes différentes, à l’exception d’avoir préparé en amont les

reformulations en s’aidant d’un dictionnaire commun et en proposant telle quelle une

définition. Cette reformulation définitoire correspond au degré maximum d’objectivité.

C’est ce que Greimas (1976) appelle le degré zéro de modalisation. 

8 Mais  lors  de  l’interaction,  l’enseignant  laisse  parler  sa  personnalité.  Il  explique  en

reformulant  certains  de  ses  propres  syntagmes  qui  pourraient  être  marqués  par  des

modalisations  axiologiques,  c’est-à-dire  des  marques  discursives  qui  expriment

l’affectivité du locuteur. Elles aident implicitement les apprenants à adhérer au discours.

Elles dévoilent une argumentation spécifique propre à chaque enseignant.

9 A une autre extrémité, lors d’une hétéro-reformulation (la reformulation du propos des

apprenants), l’enseignant interroge les apprenants et construit avec eux une définition

lexicale. Ce discours pourrait être marqué par des modalisations axiologiques mais aussi

par des modalisations positives ou négatives, c’est-à-dire des marques de l’appréciation

que l’enseignant porte sur les propositions reformulatives des apprenants. Il s’agit d’un

guidage discursif qui permet de valider ou d’infirmer les propositions des apprenants. Se

joue alors une co-construction du sens qui peut mener à une étroite négociation des

énoncés. Nous pouvons parler de cheminement hypothético-déductif (Py, 2005) plus ou

moins contrôlé par l’enseignant et qui s’appuie sur les connaissances antérieures des

apprenants. Ainsi, l’apprenant a participé activement à la construction des savoirs, ce qui
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en  facilite  sa  compréhension,  sa  mémorisation  dans  la  mémoire  à  long  terme  et  sa

réutilisation potentielle dans une autre situation de communication (Kail & Fayol, 2003). 

10 On peut cependant ajouter qu’il n’existe pas de convention disciplinaire dans la manière

de reformuler. Que ce soit en Français Langue Maternelle (désormais FLM) ou en Français

langue Etrangère et Seconde (FLES), les enseignants choisissent personnellement leur(s)

façon(s)  de  présenter  un  discours  reformulatif  en  fonction  de  la  situation

d’enseignement-apprentissage.  C’est  un  choix  individuel  qui  ne  semble  pas  provenir

d’une appartenance quelconque à une méthodologie  précise.  Ils  peuvent  monologuer

leurs reformulations ou les dialoguer en fonction du contexte de communication (Rançon,

2009). 

11 Ces considérations permettent de penser que les discours reformulatifs sont riches de

construction,  de co-construction du sens mais le  lexique à reformuler n’en est-il  pas

l’essence même ? N’est-il pas à l’origine de cette interaction didactique ?

2. Le type de lexique à reformuler

12 Nous utiliserons le terme de lexie (Pottier, 1987/1992) pour désigner les éléments non

connus par l’apprenant et susceptibles d’être reformulés par l’enseignant. « La lexie est le

groupe de morphèmes intégrés qui constitue l’unité de signification. C’est une unité fonctionnelle,

vraisemblablement  mémorisée  en  compétence » (Rastier,  Cavazza  & Abeillé,  1994 :  47).  Le

terme de lexie correspond à ce qui peut être expliqué et de fait, reformulé dans un texte.

Il peut s’agir d’une lexie comprenant un seul morphème comme la préposition « à » ou

bien composée de plusieurs morphèmes. Les lexies sont des unités de sens (Pottier, 1992)

qui font partie soit de la compréhension globale, soit de la compréhension détaillée du

texte littéraire. Ces lexies peuvent être simples ou complexes. Pottier (idem) parle d’unité

lexicale (UL) pour une lexie simple, c’est-à-dire que le sens est perceptible par le lecteur

au premier abord. Au contraire, une lexie complexe associe un sens supplémentaire qu’il

n’est  pas  forcément  aisé  de  reconnaitre.  On  peut  inclure  dans  cette  catégorie  les

métaphores, métonymies, synecdoques mais aussi les lexies nécessitant des opérations

cognitives  interprétatives  en  fonction  du  contexte,  du  cotexte,  etc.  Ainsi  l’usage

décontextualisé d’une lexie ne suffit pas à notre propos, l’enseignant se sert de l’usage

contextualisé  de la  lexie  en situation d’enseignement.  Il  peut  s’agir  d’une activation,

inhibition ou propagation de sèmes et qui transforment les significations répertoriées en

langue  (Rastier,  Cavazza  &  Abeillé,  1994 :  69).  Dans  notre  expérimentation,  ont  été

choisies des lexies simples et complexes, représentatives des lexies contenues dans les

textes littéraires tels que Bel-ami de Maupassant. Ont été également pris en considération

les discours explicatifs contextualisés afin de définir les différentes opérations cognitives

mises  en œuvre  par  les  enseignants.  En effet,  ces  derniers  procèdent  en faisant  des

hypothèses sur ce que les apprenants sont susceptibles de savoir. L’enseignant établit

ainsi une échelle de valeur de degré de difficulté aux items lexicaux. Bogaards (1994)

parle plus précisément du degré de concrétude qui établit une échelle de valeur entre ce

qui peut être facile/difficile pour un apprenant.

 

2.1 Le degré de concrétude/d’abstraction des lexies

13 Ce critère de difficulté de l’apprentissage se caractérise par le fait qu’une lexie est plus ou

moins  représentable  par  une  image  comprise  par  l’apprenant.  Weis  (1986 :  178,  in
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Bogaards,  1994 :  152)  montre  que  le  problème  de  concrétude  ne  s’arrête  pas  à

l’apprentissage d’items nominaux. Il explique premièrement que les lexies abstraites sont

plus difficiles à comprendre que les lexies concrètes et insiste sur le fait que les verbes, les

adverbes et les adjectifs sont plus difficilement retenus que les noms abstraits. Il prétend

que ces classes de lexies seraient « moins rebelles à l’illustration visuelle », or lorsque l’on

consulte un dictionnaire imagé, seuls des substantifs renvoyant à des objets concrets sont

présents. Cependant, nous pouvons dire que les actions représentées en langue française

par des verbes sont « figurables » par le mime, ou l’image animée. Il en va de même pour

certains adverbes. Par contre, les adjectifs sont souvent dépendants d’un jugement de

valeur de celui qui s’exprime à propos de quelque chose ou quelqu’un. 

14 Plaut & Shallice (1993) montrent également dans leurs recherches que les lexies concrètes

comporteraient  plus  de  traits  sémantiques  que  les  lexies  abstraites.  Par  exemple,

« cheval », lexie concrète renvoie à un référent dont les caractéristiques visibles sont la

taille,  le nombre de pattes,  le pelage,  la couleur,  etc.  La relation avec le domaine du

visible,  du  palpable  est  mise  en  exergue  dans  les  travaux  de  Paivio  (1986,  1991)

notamment avec sa théorie du double-encodage.  La lexie bénéficierait  d’un encodage

verbal mais aussi d’un encodage non verbal (qui relèverait du perceptuel) alors que les

lexies abstraites ne comprendraient qu’un encodage verbal expliquant de fait leur plus

grande « volatilité » en mémoire. 

15 Il a été ainsi observé que les lexies concrètes sont plus faciles à apprendre, à définir, à

comprendre et à réutiliser que les concepts abstraits. De même, les lexies concrètes sont

les premières à être apprises par les enfants. Et lors d’une tâche d’écriture ou de lecture,

les lexies concrètes sont plus facilement lues et écrites par les apprenants en L1. Les

travaux psycholinguistiques révèlent également que l’apprenant a un empan plus grand

pour les lexies concrètes que pour les lexies abstraites,  illustrant ainsi  une meilleure

récupération des lexies concrètes que des lexies abstraites en mémoire de travail

(Baddeley, 1992 : 121-122). 

 

2.2 Hypothèses de recherche

16 Suite à ces travaux, nous faisons l’hypothèse que reformuler une lexie concrète est plus

facile que reformuler une lexie abstraite. En effet, les discours reformulatifs de lexies

concrètes  par  l’enseignant  bénéficieraient  de  références  perceptuelles  (images,  sons,

description physique, imitation de gestes, etc.) qui pourraient être utilisées en classe lors

de l’explication. 

17 Par ailleurs, nous fondant sur notre propre expérience d’enseignante de FLE, il nous est

apparu que plus la lexie à expliquer appartient au domaine du concret (renvoie à une

réalité) plus elle est facile à définir et plus l’enseignant partage son discours reformulatif

avec  les  apprenants.  Le  phénomène  d’hétéro-reformulation  accompagnerait  alors  le

discours explicatif des lexies concrètes.

18 En revanche, l’enseignant qui doit expliquer une lexie qui relève du sensible, domaine

plus  abstrait,  aurait  davantage  besoin  de  partir de  ses  propres connaissances  et  de

reformuler ses propos (et donc d’auto-reformuler). Il devrait alors s’impliquer dans le

discours de manière à faire adhérer son auditoire et userait de marqueurs modalisateurs

(verbaux, paraverbaux et/ou non-verbaux). 
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19 Ainsi  s’impose dans notre travail  une analyse sémique (Rastier,  2009)  des  différentes

lexies  et  propositions  lexicales  contenues  dans  les  textes  littéraires.  Cette  analyse

permettrait de mettre en évidence le contenu de la lexie à partir de la décomposition du

sens en unités minimales. Une telle démarche définit ainsi si une lexie contient des sèmes

concrets  ou  abstraits.  Elle  offre  la  perspective  d’en  déduire  que  la  lexie  appartient

davantage à une catégorie (concrète) plutôt qu’une autre (abstraite). 

 

3. Les données de notre expérimentation

20 Ceci nous conduit, sur le plan épistémologique, à inscrire notre étude dans une approche

didactique des processus interactionnels (Mondada & Pekarek Doelher, 2000) fondée sur

les travaux en cognition située. De fait, les données de notre expérimentation tentent de

respecter le déroulement d’une séquence de cours sur la compréhension orale de texte.

En observant et filmant sept classes de langue, nous avons pu comparer les mouvements

interactionnels  inhérents  à  la  reformulation  lexicale.  La  vidéo  a  également  permis

d’identifier les éléments verbaux, paraverbaux (prosodie dont l’intonation, le débit, le

rythme,  les  pauses)  et  non-verbaux  (gestes,  mimiques  et  utilisation  de  supports

iconiques) utilisés par les acteurs pédagogiques. Tout ce corpus (soit 27h de film) a été

transcrit à partir des conventions de transcription ICOR de l’Equipe ICAR (Université Lyon

II Lumière).

 

3.1 Les enseignantes de FLM et de FLES

21 Plus précisément, nous avons proposé à cinq enseignants de FLM (deux professeurs de

collège, 3ème et trois professeurs de lycée, 2nde) et deux enseignants de FLE (en Université)

de  travailler  sur  trois  textes  littéraires,  trois  textes  de  Bel-Ami de  Maupassant.  Les

enseignants choisis pour participer à notre expérimentation ont été sélectionnés sur deux

critères essentiels : les professeurs sont tous d’origine française et ils ont suffisamment

d’ancienneté ou de formation dans leur métier pour être en mesure d’avoir un discours

sur  leurs  pratiques,  de  sorte  que  ces  enseignants  nous  apparaissent  comme  étant

représentatifs du personnel d’enseignement employé dans et hors fonction publique du

Ministère de l’Education Nationale et du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la

Recherche. Ces hommes et femmes ont des cursus scolaires et universitaires spécifiques,

des  expériences  propres  et  des  manières  singulières  de  concevoir  l’enseignement-

apprentissage du français. Cependant, les enseignants de FLM et de FLES n’ont pas les

mêmes publics, et les objectifs pédagogiques (linguistiques, communicatifs, culturels, etc.)

diffèrent en fonction des instructions officielles (pour les FLM) et des recommandations

des  équipes  pédagogiques  universitaires  (pour  les  FLES).  Pourtant,  l’objectif  commun

reste l’enseignement de connaissances sur le français en langue française. 

22 Leurs représentations personnelles sur l’acquisition de connaissances par les apprenants

se  retrouvent  également  dans  leurs  discours  pédagogiques  et  dans  les  stratégies

d’enseignement  mises  en place  par  chacun des  acteurs  et  précisent  leurs  objectifs  à

atteindre. Nous nous attendons à observer de multiples techniques explicatives, tant les

personnalités  et  les  parcours  universitaire  et  professionnel  de  chacun  divergent  (cf.

annexe). 
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3.2 Les approches méthodologiques des enseignants de FLM et de

FLES

23 Pour  mieux  appréhender  les  représentations  des  enseignants  sur  leurs  approches

méthodologiques, nous leur avons proposé un questionnaire à remplir où il était question

de définir ce qu’était un enseignement pour eux, qu’entendaient-ils par « apprentissage »

et  comment  concevaient-ils  l’enseignement-apprentissage  du  lexique  à  la  suite  de  la

compréhension de textes littéraires (environ une dizaine de questions sur le sujet). Pour

les enseignants (tous confondus), « enseigner » ne signifie pas seulement proposer des

textes  d’auteur  même si  c’est  ce  qu’ils  font  en classe.  Cette  proposition leur  semble

restrictive et ne représente pas ce qu’est un enseignement du lexique. Ceci dit, proposer

des textes d’auteurs est inscrit dans les textes officiels en FLM et l’est aussi dans la trame

proposée aux enseignants de FLES pour la troisième année d’apprentissage du français à

l’université de Toulouse. Au collège, les enseignants doivent pouvoir présenter des textes

illustrant la grande richesse de la langue française et faire acquérir aux élèves une culture

littéraire commune. Ils les amènent, avec l’appui de toutes les disciplines enseignées, à

s’exprimer  clairement,  à  l’écrit  comme  à  l’oral  (Bulletin  Officiel,  2004).  «  Au  lycée,

l'approche de l'histoire littéraire et culturelle se fait de façon plus réflexive. Elle permet de saisir les

grandes scansions historiques que constituent les changements majeurs dans les façons de penser

et de sentir, mais aussi dans les façons de s'exprimer. (…) En fonction des difficultés de lecture que

présentent  les  œuvres  relevant d'un état  de langue historiquement éloigné,  l'attention portera

davantage,  sans  exclusive  cependant,  sur  des  textes  et  mouvements  littéraires  des  XIXème et

XXème siècles en seconde, et sur des textes et mouvements littéraires et culturels antérieurs en

première » (Bulletin Officiel,  2001).  Les textes d’auteurs proposés en classe nécessitent

d’être nombreux et variés. A l’université de Toulouse, au département d’étude de français

langue étrangère, les enseignantes observées ont pour mission de faire découvrir aux

étudiants un large panel de l’histoire littéraire française. Au travers de textes d’auteurs et

au fil des siècles, les enseignantes présentent un panorama rapide de l’évolution de la

littérature et des idées en France. L’étude de trois textes littéraires, à savoir trois passages

de Bel-Ami de Maupassant, est ainsi légitimée dans toutes les classes observées.

24 Il  est  à  noter  également  que  les  enseignants  ont  choisi  eux-mêmes  la  manière  avec

laquelle  ils  présenteraient  et  étudieraient  les  textes ;  ils  ont  eu  une  réelle  liberté

pédagogique.  Aucune  condition  pédagogique  ne  leur a  été  imposée  (ni  condition  de

temps,  ni  condition  matérielle,  etc.).  Les  enseignants  de  2nde ont  alors  longuement

travaillé sur les textes (6 heures en moyenne) alors que les enseignants de 3ème les ont

étudiés rapidement (1h par texte),  ce qui  se justifie pleinement,  étant donné que les

objectifs à atteindre ne sont pas les mêmes. Les enseignants de FLE, n’étant pas soumis à

un curriculum prédéfini, ont personnellement choisi de traiter les textes de manière à ce

qu’ils s’intègrent au mieux au programme semestriel (l’un a consacré 2h à l’étude des

trois textes, l’autre 4 heures).

25 En outre, à la suite des réponses obtenues lors de notre questionnaire écrit, nous avons pu

définir les approches méthodologiques des enseignants de notre expérimentation. Nous

résumerons les résultats obtenus en notifiant que les enseignants adoptent en majorité

une  conception  (plutôt)  socioconstructiviste  de  l’apprentissage  (construction  de

connaissances  à  partir  des  connaissances  antérieures,  d’une  part)  et  qu’ils  estiment

également opter pour une vision assez cognitiviste de l’enseignement (création de savoir-
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faire, d’autre part).  Ainsi,  les représentations qu’ils ont sur leur propre enseignement

n’est certainement pas sans conséquence lors de l’apprentissage de connaissances par les

apprenants.

 

3.3 Les apprenants de FLM et de FLES

26 Ces  derniers  sont  des  adolescents  et  jeunes  adultes  (français  et  étrangers,  toutes

nationalités) qui vivent en France. Les élèves français sont en 3ème de collège (14-15 ans)

et 2nde de lycée général (15-16 ans), comme indiqué précédemment.

27 Les étudiants étrangers proviennent de tous pays, sont de niveau B2 selon le CECR et ont

été évalués en tant que tel par leurs professeurs. Cela signifie qu’ils ont une maîtrise

efficace et spontanée de la langue mais qu’ils sont à un moment de leur apprentissage où

l’objectif final est le suivant (Conseil de l’Europe, 2001 : 25) :

B2 : Peut comprendre le contenu essentiel de sujets concrets ou abstraits dans un
texte  complexe,  y  compris  une  discussion  technique  dans  sa  spécialité.  Peut
communiquer avec un degré de spontanéité et d'aisance tel qu'une conversation
avec un locuteur natif ne comportant de tension ni pour l'un ni pour l'autre. Peut
s'exprimer de façon claire et détaillée sur une grande gamme de sujets, émettre un
avis  sur  un  sujet  d’actualité  et  exposer  les  avantages  et  les  inconvénients  de
différentes possibilités. 

28 Certains  apprenants  ont  acquis  ces  compétences  et  tendent  pour  la  plupart  vers  un

niveau C1. D’autres sont encore en difficulté face à des sujets abstraits contenus dans un

texte complexe. Le CECR insiste sur cette donnée de concret/abstrait qui prend toute sa

mesure entre le niveau B1 et le niveau B2 (Conseil de l’Europe, 2001 : 82, 89, 115, 123, 125,

166). Cette donnée est prépondérante dans notre étude dans le sens où l’enseignant a

potentiellement conscience de ces difficultés et tentera de reformuler ses propos ou ceux

des apprenants en tenant compte de ce paramètre.

 

3.4 Correspondances linguistiques des publics de FLM et FLES

29 Nous ne pouvons pas établir de correspondance directe entre le niveau des apprenants

FLM et celui des apprenants FLES. Vigner1, ancien inspecteur académique, connaissant

parfaitement les disciplines du FLM et du FLES, estime que les performances attendues de

la part des apprenants de FLM ne font pas l’objet d’une définition organisée comme peut

le proposer le CECR pour les publics de FLES. L’enseignement du FLM est un composé de

compétences (lire, écrire, parler, écouter) dans des domaines et usages du discours (textes

littéraires  plus  particulièrement  et  textes  documentaires)  et  de  contenus  (culture

littéraire et grammaire). 

30 L’école  fonctionne  sur  la  base  d’un  consensus  fondé  sur  une  estimation  purement

empirique. Vigner se demande d’ailleurs s’il n’est pas plus utile de fonctionner de la sorte

au vue du nombre d’enseignants (60 000 professeurs de français pour le secondaire) et du

nombre d’apprenants (5 millions d’élèves). Il ajoute ensuite que le brevet des collèges et le

baccalauréat s’attachent à évaluer les compétences et performances des apprenants mais

qu’ils ne peuvent être rattachés aux niveaux du CECR. Encore que, il a tenté, avec un

collègue du lycée français de Barcelone, d’étalonner les épreuves écrites du brevet des

collèges au CECR. Cet outil, qui ne peut être pris comme solution absolue, montre toute la

volonté d’établir un référentiel de compétences commun aux langues étrangères et aux

langues maternelles. Les résultats situent l’examen du brevet des collèges, à peu près, au
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niveau C1. Les apprenants de FLES ont été évalués par nos soins au niveau B2 (tendant

vers un niveau C1 dans ce module de littérature). Ils peuvent ainsi être jugés comme étant

quasi-comparables.

31 En outre, les apprenants de FLM et de FLES ont développé des compétences scolaires et

universitaires  identiques  en compréhension (orale  et  écrite)  de  textes  littéraires.  Les

apprenants de FLES sont plus âgés et ont une meilleure connaissance du monde. Leurs

savoirs encyclopédiques pallient les difficultés de langage. En cela, nous pensons pouvoir

comparer assez facilement les différents publics.

32 Par ailleurs, les enseignantes de FLES (LEC et GOU) ont accepté de collaborer à notre étude

et de travailler sur les trois textes proposés, à savoir Bel-Ami de Maupassant. Elles ont jugé

individuellement que leurs apprenants pouvaient comprendre ces textes. Les enseignants

de lycée (GAJ, MIC et LAZ) ont participé à l’étude de ces textes parce qu’ils intégraient les

recommandations pédagogiques préconisées par le Ministère de l’Education Nationale : le

roman d’apprentissage doit être vu en classe de seconde. Les enseignants de collège (BRE

et PLA) ont également accepté d’expliquer Bel-Ami parce qu’il permettait de « revenir sur

des  notions  vues  en  début  d’année :  le récit,  les  différents  types  de  discours, la  narration,  la

description, le portrait, les paroles ou pensées rapportées, les figures de style » (PLA, réponse au

questionnaire destiné aux enseignants). BRE atteste de la même façon que l’étude de ces

trois textes permet « la confirmation de certaines connaissances ». Il ajoute à la réponse de

PLA que ces textes admettent d’étudier « le roman réaliste,  la description et ses procédés :

temps verbaux, expansion du groupe nominal, registres, connotations, point de vue, etc. » (BRE,

réponse au questionnaire destiné aux enseignants). 

 

3.5 Le lexique des textes littéraires

33 Les enseignants n’en oublient pas que le lexique qui compose ces textes mérite d’être

explicité afin d’en dégager le sens textuel. A ce sujet, le lexique difficile à comprendre et

nécessaire à reformuler provient de trois passages de Bel-Ami de Maupassant. Ces textes

comprennent des lexies simples et complexes, peu usitées dans la langue courante ou

vieillies. 31 lexies et propositions lexicales ont été considérées par les enseignants comme

difficiles  à  comprendre  et  potentiellement  nécessaires  à  reformuler.  Le  terme  de

« difficile » peut être assimilé à « nécessaire à expliquer, à expliciter, à éclaircir » selon les

enseignants.  Il  a  été aussi  considéré comme non compris  par des élèves de 2nde.  Ces

derniers, ne faisant pas partie de notre expérimentation, ont eu pour tâche de souligner

tous les mots et expressions qu’ils ne comprenaient pas dans les textes. Nos résultats

montrent qu’il existe une correspondance entre les lexies soulignées par les élèves et

celles choisies par les enseignants. Cependant, un certain nombre de lexies ne peut pas

forcément être mis en relief par les apprenants. Les lexies dont le sémantisme est double

ou métaphorique ne sont peut-être pas apparues aux yeux des apprenants (« boite noire »

pour désigner « le fiacre »,  « rôdeuses » pour « des prostituées »).  Tout l’art revient à

l’enseignant qui saura faire la lumière sur des termes qui semblaient à première vue

anodins mais qui cachent d’autres sens. C’est principalement pour cette raison que nous

ne pouvons pas nous contenter de nos lycéens-informateurs pour établir une liste lexicale

posant des difficultés de compréhension.  Nous avons également soumis nos lexies au

critère de fréquence de la base de données BRULEX. Ces dernières ont été considérées

comme  étant  peu  fréquente  dans  la  langue.  Cependant,  il  n’a  pas  été  possible  de

soumettre nos propositions lexicales telles que « il lui semblait qu’il allait faire un bond
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du portique de la Madeleine au portique du Palais Bourbon » à cette base de données. Ces

propositions  lexicales  sont  si  spécifiques  de  par  leur  signification  contextuelle  et

cotextuelle  qu’elles  peuvent  également  être  considérées  comme  non  usitées  dans  la

langue courante.

34 Ainsi,  les  lexies  et propositions  lexicales  retenues  comptent  parmi  elles :  « des

polissonneries », « un hussard », « coudoyer », « une divinité », « impérieux », « de boni »,

« des  bocks »,  « une  élégance  tapageuse »,  etc.  Seulement,  les  enseignants  n’ont  pas

forcément choisi les mêmes lexies et/ou ne les ont pas forcément expliquées, même si

elles avaient été préparées en amont du cours.  Notre regard s’est alors porté sur les

éléments qui  avaient été reformulés par le plus grand nombre d’enseignants et  pour

lesquels nous avons mené l’analyse sémique (Rastier, Cavazza & Abeille, 1994) suivante :

Constituant n’ayant que des traits sémantiques concrets

Lexie simple
Une  gargote  à

prix fixe

/lieu/+/manger/+/qualité -/+/cher -/

/prix/+/variable -/
 

Lexie

complexe
Une boite noire

Usage : /appareil/+/avion/+/enregistrement/+/données/

Connotation : /moyen de locomotion/ +/époque/+/fiacre/

Dénotation, caractéristiques sémantiques : /couleur sombre/

+/forme carrée/

 

Lexie simple Une étuve / lieu/+/+chaleur/+/provoque la sudation/  

Constituant ayant une majorité de traits sémantiques abstraits

Lexie

complexe
Bel-Ami

Hors contexte : /humain/+/beauté +/+/amitié +/

En contexte : /humain/+/homme/+/personnage principal/
 

Lexie simple Des miasmes

Sens 1 :

/émanations/+/matières/+/décomposition/+ /bactéries/  +  /

maladies+/

Sens 2 :

/sensation/+/odorat/+/négatif/+/matières/+  /

décomposition/

 

Lexie simple
Une  élégance

tapageuse

Elégance  (hors  contexte) :  /acte  humain/+  /esthétique+/+/

qualité/+/goût+/+/habillement/+/personne/

Tapageuse (hors contexte) : 

/acte humain/+/ouïe/+/négatif/+/bruit/

Tapageuse en contexte associé à élégance : 

/acte humain/+/voyant/+/qualité/+/goût -/

 

35 L’analyse sémique a pour objectif principal de définir les sèmes généraux et spécifiques

qui composent les constituants des textes de Bel-Ami. Si les traits de la lexie contiennent

des  sèmes  relevant  de  la  sensation  ou  de  l’immatériel,  ils  seront  qualifiés  de

« sémantiquement  plutôt  abstraits »  en  opposition  à  des  lexies  « sémantiquement
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concrètes ». Cette étude permet de définir plus clairement et objectivement ce qui peut

relever  du  difficile  ou  du  facile  d’une  part  à  comprendre  et  à  mémoriser  pour  un

apprenant et d’autre part à reformuler de la part de l’enseignant.

36 Ainsi, les lexies simples « une gargote à prix fixe » et « une étuve » ne contiennent que

des traits sémantiques concrets. /Provoquer la sudation/ contient un trait sémantique

plutôt abstrait si l’on considère l’action « provoquer » mais pouvant être imagé ou mimé

de part le degré de concrétude initié par « la sudation ». Cette expression nous parait

alors moins abstraite que la représentation matérielle de « l’amitié » présente dans la

lexie « Bel-Ami ». Il devrait être alors moins difficile pour l’apprenant de reconstituer le

sens de chaque constituant que pour des lexies ayant une majorité de traits sémantiques

abstraits.  Enfin,  les  lexies  simples  « des  miasmes »  et  « une  élégance  tapageuse »

contiennent une majorité de traits sémantiques abstraits. Ce sont ces lexies qui devraient

poser principalement des soucis de compréhension et de construction de sens pour les

apprenants.

 

4. L’analyse des résultats obtenus

37 Les  résultats  qualitatifs  obtenus suite  à  l’analyse de notre corpus ont  montré que la

notion  de  trait  sémantique  abstrait  semble  être  en  relation  avec  les  marques  de

modalisation  (verbales,  paraverbales  et  non-verbales  du  discours  reformulatif,  plus

présentes lorsque la lexie est auto-reformulée. Nous pouvons dire que l’enseignant qui

explique un mot qui relève du sensible, domaine plus abstrait,  a davantage besoin de

partir de ses propres connaissances et de reformuler ses propos. Il s’implique alors dans

le discours de manière à faire adhérer son auditoire et use de marqueurs modalisateurs

axiologiques. 

38 Voici un extrait d’auto-reformulation dans le corpus reformulatif de l’enseignante LEC

(FLES) dans lequel nous remarquons qu’il y a beaucoup de modalisations axiologiques :

« des miasmes », lexie comportant des traits sémantiques plutôt abstraits. 
Extrait de l’enseignante LEC (FLES) lors de l’explication « des miasmes »

39 Dans cet extrait de corpus, au niveau qualitatif, nous remarquons que nous sommes en

présence  de  modalisations  paraverbales  et  non-verbales.  Elles  se  déclinent  sous

différentes formes : la prosodie, l’utilisation de supports iconiques mais aussi tout ce qui

relève de la posturo-mimo-gestualité et de la proxémique. Dans notre cas, l’enseignante

LEC utilise principalement la  prosodie.  L’enseignante use également de modalisations
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verbales dans son discours reformulatif en vue de se positionner face au dire (hésitations,

prudence dans les  propos),  d’avoir  un comportement verbal  modérateur (nuancer ou

insister sur des propos), d’introduire une certaine évaluation (positive ou négative) ou de

modaliser pour demander des informations, des explications, de l’attention.

40 Contrairement à cela, les discours reformulatifs de lexies aux traits sémantiques concrets

reposent  sur  des  références  perceptuelles  (images,  sons,  description  physique)  qui

peuvent être utilisées en classe lors de l’explication et qui n’imposent pas à l’enseignant

de  s’impliquer  personnellement  dans  le  discours.  L’enseignant  peut  impliquer  les

apprenants  dans  le  discours  et  hétéro-reformuler.  Les  discours  de  l’enseignant  sont

jalonnés  de  marqueurs  modalisateurs  positifs  ou  négatifs.  Les  discours  reformulatifs

semblent s’échafauder en interaction en relation avec les  propriétés intrinsèques des

lexies à expliquer. 

41 Dans notre corpus, l’hétéro-reformulation appelle davantage de modalisations positive

et/ou négative que de modalisations axiologiques lors de la reformulation d’une lexie aux

traits sémantiques majoritairement concrets. L’exemple suivant est assez représentatif

des discours observés :
Extrait de l’enseignante GOU (FLES) lors de l’explication de « une boite noire »

42 GOU guide les apprenants à la recherche du sens exact de la lexie et parsème son discours

d’évaluations. Ainsi, les hétéro-reformulations contiennent davantage de modalisations

positives  ou  négatives  qui  ont  pour  objectif  de  guider  les  apprenants  vers  la  bonne

compréhension de la lexie. 

43 Enfin,  lors  de  glissements  discursifs  de  l’hétéro-reformulation  à  l’auto-reformulation

observés dans notre corpus, le type de modalisations se modifie au cours du discours

reformulatif en interaction d’une lexie contenant des traits sémantiques majoritairement

abstraits. Il passe d’une modalisation positive ou négative à une modalisation axiologique,

comme dans l’exemple suivant :
Extrait de l’enseignant BRE (FLM) lors de l’explication de « une élégance tapageuse »
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44 Au moment où BRE auto-reformule,  il  semble avoir  besoin de justifier  son propos et

intègre à son discours des modalisations axiologiques qui étaient absentes auparavant. Le

début du discours reformulatif était émaillé de modalisations positives ou négatives et ne

laissait transparaitre aucune implication personnelle de l’enseignant. En revanche, l’auto-

reformulation implique  que  les  locuteurs  transforment  leur  manière  de  présenter  le

discours reformulatif en interaction. 

45 Au niveau quantitatif2, à présent, il est important de noter qu’il n’existe pas de différence

reformulative  significative  entre  les  enseignants  de  FLM  et  de  FLES.  Ils  obtiennent

quantitativement les mêmes résultats et opèrent tous de la même manière. En observant

le comportement discursif de tous les enseignants lors des explications orales des quatre

lexies les plus expliquées (deux aux traits sémantiques plutôt abstraits, deux aux traits

sémantiques concrets),  l’attitude reformulative diverge non pas en fonction de qui ils

sont (FLES ou FLM) mais en fonction de la lexie qui est à expliquer. Concernant les deux

lexies  concrètes,  « étuve »  et  « gargote »,  les  enseignants  ont  laissé  les  apprenants

prendre  en  charge  la  reformulation.  Ils  ont  hétéro-reformulé.  Quantitativement,  le

nombre de modalisations est inférieur à 14 pour la lexie « étuve » et 21 pour la lexie

« gargote ».  A l’opposé,  l’enseignant  semble modaliser  beaucoup moins  que dans une

auto-reformulation.  En  effet,  lorsqu’il  reformule  une  lexie  abstraite,  l’enseignant  a

tendance à auto-reformuler et ses propres propos contiennent beaucoup de marqueurs

modalisants  (en  bleu).  Nous  pouvons  comptabiliser  35  modalisations  pour  la  lexie

« miasmes » et 117 modalisations pour la lexie « Bel-Ami ». 
Constituants aux traits sémantiques concrets ou majoritairement concrets :
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Constituants aux traits sémantiques abstraits ou majoritairement abstraits :

46 Il en est de même dans l’analyse d’une autre lexie sémantiquement abstraite «  il portait

beau »  (Lexie  synthétique :  /humain/+/comportement  +/  +/prestance  +/)  où  trois

enseignants  (MIC  (FLM),  GAJ  (FLM)  et  GOU  (FLES))  l’ont  expliquée  à  l’aide  d’auto-

reformulations et ont utilisé un nombre conséquent de modalisations axiologiques. Le

quatrième enseignant (LEC, enseignante de FLES) l’a expliquée en opérant un glissement

de l’hétéro-reformulation vers l’auto-reformulation et le temps passé à auto-reformuler

est supérieur à celui consacré à hétéro-reformuler. Nous observons aussi dans ce cas un

grand nombre de modalisations axiologiques.

47 Pour les lexies dont les traits sémantiques sont concrets, le phénomène inverse est moins

marqué.  Deux  enseignants  (PLA  (FLM)  et  GOU  (FLES))  ont  expliqué  la  lexie

sémantiquement concrète « hussard » à l’aide d’hétéro-reformulations qui sont marquées

par  de  nombreuses  modalisations  positives  et/ou  négatives.  Seule  l’enseignante  LEC

(FLES)  a  opéré  un  glissement  discursif  de  l’hétéro-reformulation  vers  l’auto-

reformulation qui contient de nombreuses marques axiologiques (sachant que LEC a passé

plus de temps à auto-reformuler qu’à hétéro-reformuler). 

48 Enfin, les résultats obtenus pour la lexie sémantiquement concrète « une gargote à prix

fixe »  confirment  tout  ce  qui  a  été  dit  précédemment.  Lorsque  l’enseignant  auto-

reformule,  il  intègre à son discours de nombreuses marques axiologiques alors qu’en

hétéro-reformulant,  les  modalisants  sont  soit  positifs,  soit  négatifs.  Et  lorsqu’un

glissement discursif s’observe, il est fortement assimilé au fonctionnement d’une auto-

reformulation dans le sens où le temps consacré à auto-reformuler est plus important que

celui consacré à hétéro-reformuler ; la modalisation axiologique prend numériquement le

dessus.

49 Nous pouvons en conclure, au regard de la classification sémantique abstrait/concret, que

le discours reformulatif de l’enseignant se modélise assez bien, qu’il soit enseignant de

FLM ou enseignant de FLES. Reste à noter que quantitativement, les reformulations des

lexies  dont  les  traits  sémantiques  sont  abstraits  sont  très  souvent  assurées  par  les
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enseignants et modalisées axiologiquement. A l’inverse, les lexies aux traits sémantiques

concrets sont plutôt laissées à expliquer par la classe (et appuyées par des modalisations

positives ou négatives). Les glissements discursifs observés d’hétéro-reformulation vers

l’auto-reformulation, assez nombreux dans notre corpus, montrent que, quelle que soit la

catégorisation sémantique de la lexie, cette dernière est principalement appuyée par une

modalisation axiologique. 
Fonctionnement discursif lors d'explications de lexies comportant des traits sémantiques abstraits

Fonctionnement discursif lors d'explications de lexies comportant des traits sémantiques concrets

50 Il  faut  quand  même  souligner  qu’au  niveau  interindividuel  certains  enseignants

modalisent  plus  que  d’autres.  Ce  sont  les  cas  de  LEC  (enseignante  de  FLES)  et  GAJ

(enseignante de FLM). Cependant, malgré les différences quantitatives des marques de

modalisations,  le  constat  est  le  même.  Tous  les  enseignants  ont  tendance  à  auto-

reformuler  en  utilisant  beaucoup  de  marqueurs  modalisants  axiologiques  lorsqu’ils

expliquent une lexie dite sémantiquement abstraite et à modaliser positivement et/ou

négativement  dans  une  hétéro-reformulation  lorsqu’ils  expliquent  une  lexie  dite

sémantiquement concrète.

 

5. Discussion en guise de conclusion

51 Nous rappelons  que notre  étude s’inscrit  dans  une double  perspective :  identifier  les

marques  modalisatrices  contenues  dans  une  reformulation  interactionnelle  tout  en

prenant en considérant la catégorisation du lexique à expliquer. Les résultats obtenus

amènent  à  plusieurs  commentaires  et  réflexions  que  nous  souhaiterions  à  présent

évoquer.

52 Tout d’abord, la notion de lexie abstraite n’est pas si facile à appréhender. La distinction

marquée entre les  termes abstraits  et  concrets  manque tout  de même de pertinence

objective. On peut se demander pour qui une lexie est abstraite et pour qui elle ne l’est

pas. Les lexies utilisées dans notre recherche n’étaient pas connues des apprenants mais

cette question pourrait se poser pour des experts d’un domaine. Baumard (2003) prend

l’exemple  des  termes  utilisés  en  géométrie  et  met  ainsi  en  évidence  que  ces  items

renvoient à des objets mathématiques caractérisables par les experts du domaine alors

qu’ils sont abscons pour un non-expert. Le degré d’expertise et donc des connaissances

spécifiques portant sur un domaine, doit être associé au critère de concrétude. Ainsi, il

renvoie à un critère dit de familiarité. Nous proposons alors d’envisager la concrétude
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d’un terme sur une échelle (plus ou moins abstrait/concret) pour telle ou telle personne

caractérisée par ses connaissances du monde. 

53 Par ailleurs, Flaux & alii (1996), nous invitent à considérer deux dimensions : le mot dans

la langue et  le  mot dans la parole (en contexte).  Les mots abstraits  sont dépendants

linguistiquement  et  ontologiquement  :  ils  ont  besoin  d’un  sujet  du  point  de  vue

linguistique (cas des verbes et adjectifs) et du point de vue de la réalité (référent). S’ils ont

un référent, il semblerait qu’ils aient un double-encodage. Ainsi, la distinction abstrait/

concret  ne  tient  plus  seulement  à  la  distinction  matériel/  immatériel,  qui  pose  de

nombreux problèmes terminologiques, mais plus exactement à une question relevant de

la  référentialité  autonome/non  autonome  du  nom.  Les  noms  ayant  des  occurrences

« matérielles »  comme  référent  sont  considérés  comme  autonomes.  Nommés

catégorématiques,  ils s’opposent à syncatégorématiques,  c’est-à-dire des noms dont le

référent  n’a  pas  d’existence  autonome.  En  comparaison  à  « fiacre »  dont  le  référent

« voiture » est autonome, « rôdeuse » ne l’est pas, parce que son référent « rôde » n’a pas

« la trinité ontologique matière-forme-temps » (Galmiche & Kleiber, 1996 : 35) lui permettant

d’être indépendant. Ainsi, il est plus difficile pour un apprenant (étranger ou non) de

saisir le sens d’un nom syncatégorématique car il ne peut pas le raccrocher à un référent

« matériel ».  Cela  ne  veut  pas  dire  qu’il  connait  le  référent  mais  que  l’association

sémantique sera plus facile à établir  entre les termes lors d’une explication orale ou

écrite. 

54 En résumé, nous pensons que l’opposition abstrait/concret est aussi fondée sur notre

expérience  du  monde et  l’ontologie  qui  lui  est  sous-jacente  (Rançon  &  Spanghero-

Gaillard,  2007).  Une  personne  ayant  de  grandes  connaissances  en  équitation  n’aura

aucune  difficulté  à  mettre  une  signification  sur  « un  chambon »  (un  enrênement

spécifique) ou « un hackamore » (une embouchure sans mors). En revanche, un non-initié

ne pourra pas en découvrir seul le sens. Notre corpus est composé de lexies difficiles qui

ne  font  pas  partie  des  connaissances  antérieures  des  apprenants.  Donc,  dans  une

acception large, les lexies sélectionnées peuvent être considérées comme étant toutes

abstraites, c’est-à-dire au sens d’inaccessibles. Et même si le référent semble autonome, le

contexte peut rendre inaccessible le sens du mot. La « fourchette » d’un cheval n’est pas

un instrument culinaire mais la partie inférieure du sabot. Dans notre corpus, les lexies

comme « femme du monde » posent des problèmes de compréhension car même si les

lexies  « femme » et  « monde »  sont  référentiellement  autonomes  et  familières,

l’association des termes appelle une autre signification. 

55 Par conséquent, en regardant de plus près le fonctionnement intrinsèque des lexies, nous

pouvons dégager des traits sémantiques concrets et des traits sémantiques abstraits des

lexies  qui  apparaitront  pour  l’apprenant  plus ou  moins  concrètes/  plus  ou  moins

abstraites.  Martin (1996 :  49-50) parle de procédure d’abstraction ou de procédure de

concrétisation par rapport aux traits sémantiques des lexies. La tentative de typologie

présentée est fort intéressante mais peut facilement intégrer des contre-exemples. Pour

exemple  unique,  Martin  (1996)  parle  d’abstraction  hypéronymique  catégorisant  les

hypéronymes comme étant plus abstraits que les hyponymes. Ainsi « animal » est plus

abstrait que « cheval » dont les traits sémantiques plus nombreux sont considérés comme

concrets. 

56 Enfin,  le  discours  reformulatif  d’une  lexie  en  interaction  dépend  du  degré  de

connaissance de l’enseignant (qu’il soit de FLM ou de FLES, degré issu de connaissances ou

d’un vécu. Un enseignant qui aura une grande connaissance en peinture pourra rendre
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concret des concepts abstraits parce qu’il saura à quoi la lexie fait référence. Il usera de

moins de modalisations pour la faire comprendre à son auditoire. En ce sens, les marques

de modalisation seraient plutôt des indices du degré de réalité que recouvrent les lexies

pour l’enseignant. 

57 Alors  que  traditionnellement  les  notions  de  concret/abstrait  relèvent  de  mesures

générales  (cf.  la  psycho-physique),  il  semblerait  plus  à  propos  de  les  aborder

individuellement  et  de  les  relativiser.  Il  nous  apparait  intéressant  de  partir  de  la

catégorisation  implicite  des  enseignants  analysable  par  le  biais  des  marques  de

modalisation (Dubois, 1991) et de parler à ce moment-là de plutôt concret/plutôt abstrait,

+/- concret/abstrait selon les individus. A partir de ces catégories, nous pourrions trouver

les corrélations qui existent pour l’analyse de la lexie. Il ne faut pas oublier cependant que

les marques de modalisation sont des indices parmi d’autres de la catégorisation des

lexies.

58 Ainsi, dans une formation de futurs enseignants de langue (en Master FLE ou à l’ESPE),

nous pouvons intégrer ces remarques en vue de sensibiliser l’enseignant à la manière

dont il s’exprime et dont il use du discours reformulatif en classe. L’enseignant, qui fait

une discrimination personnelle  de  ce  qui  est  à  reformuler  ou non,  a  la  nécessité  de

s’interroger sur le degré d’abstraction et de concrétude de la lexie. Il comprendra que la

préparation en amont de son discours reformulatif témoigne de la réalité que recouvrent

les lexies selon son prisme personnel. 
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ANNEXES

Annexes

Description précise des enseignants :

Le groupe de participants-enseignants de FLM se compose de deux enseignants de collège

(niveau 3ème) et trois enseignants de lycée d’enseignement général (2nde). Leurs parcours

universitaire et professionnel sont résumés dans le tableau ci-dessous :

Nom  de

l’enseignant
PLA BRE MIC GAJ LAZ

Sexe Homme Homme Femme Femme Homme

Age approximatif 55 ans 54 ans 38 ans 26 ans 45 ans

Institution

d’appartenance

Collège

Vasconie,

Miélan3

(Gers) 

Classe  de  3
ème

Collège

Vasconie,

Miélan

(Gers) 

Classe  de  3
ème 

Lycée  général

de Pardailhan, 

Auch4 (Gers)

2nde générale

Lycée général

de

Pardailhan, 

Auch (Gers)

2nde générale

Lycée  Saint

Sernin,

Toulouse

(Haute-

Garonne) 

Classe  de 2nde

générale

Niveau  du

diplôme  le  plus

élevé

Licence 

Lettres

Modernes

Maitrise 

Lettres

Classiques

Licence Lettres

Classiques

Licence 

Lettres

Modernes

Licence 

Lettres

Modernes

Spécialisation
Arts

plastiques
Latin/grec Latin/grec Ø

Mention  FLE,

travail  sur

l’image

Formation

pédagogique

École

normale

École

normale

Sans

formation

pédagogique

IUFM IUFM
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Statut d’emploi

Enseignant

titulaire

second

degré

Enseignant

titulaire

second

degré

Maitre

auxiliaire,

enseignante

non-titulaire

Enseignante

titulaire

second degré 

Enseignant

titulaire,

premier  et

second degré

Années

d’enseignement

en FLM

35 ans 34 ans 10 ans 4 ans5 10 ans

Années

d’enseignement

au total 

35 ans 34 ans 14 ans 4 ans

26  ans

(instituteur

auparavant)

Ancienneté  au

sein  d’institutions

d’enseignement

Fin carrière Fin carrière Milieu carrière
Début

carrière6

Milieu

carrière

Description des enseignants de FLM

Les enseignants peuvent être titulaires ou non de l’Education Nationale. Titulaires, ils ont

reçu un enseignement pédagogique délivré par les Ecoles Normales (auparavant) ou par

les ESPE (actuellement). Mais il est possible d’être enseignant du secondaire sans jamais

avoir reçu de formation didactique. C’est le cas de MIC qui a commencé sa carrière en

effectuant des remplacements et qui n’a jamais obtenu le CAPES interne7. Elle a acquis le

titre de maitre auxiliaire et aurait dû, après un certain nombre d’années en tant que

remplaçante, être titularisée. 

Le programme de la formation pédagogique des enseignants ayant changé au fil des ans

pour répondre aux besoins évolutifs des apprenants, nous estimons que l’enseignement

pédagogique reçu par BRE et PLA n’aura pas la même incidence que chez GAJ ou LAZ.

Leurs formations didactiques se référaient à des modèles d’enseignement-apprentissage

différents de ceux faisant l’objet de formations plus récentes. 

Nous supposons également que la formation à une spécialisation (arts plastiques, latin/

grec, FLE et travail de l’image) a des incidences sur la manière d’aborder une leçon de

français. Les cours pourraient être émaillés de procédés explicatifs empruntés à d’autres

disciplines (nous pensons notamment à la projection de scènes et tableaux comme cela

est courant en arts plastiques). 

Nous aurions souhaité une équité entre le nombre d’enseignants de FLM et celui de FLES.

Mais cela n’a pas pu être possible pour des raisons administratives. En outre, les classes

de niveau avancé ne sont pas très nombreuses et seuls l’université de Toulouse II-Le

Mirail et l’Institut Catholique de Toulouse en comptent au moins une. Les autres

institutions proposent des cours de FLES mais à des niveaux plus faibles et optent pour un

enseignement communicationnel de la langue où des cours purement littéraires sont

anecdotiques. Nous avons dû nous contenter de l’observation de deux enseignantes, que

nous découvrons de la manière suivante :

Nom de l’enseignant GOU LEC
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Sexe Femme Femme 

Age approximatif 50 ans 28 ans

Institution d’appartenance Université Toulouse II le Mirail
Université  Toulouse  II

le Mirail

Niveau du diplôme le plus élevé DEA linguistique appliquée Maitrise FLE 

Cursus précédent Lettres Modernes, FLE
Licence  Lettres

Modernes mention FLE

Formation pédagogique Ecole Normale Formation FLE

Années d’enseignement en FLE 16 ans 5 ans

Années  d’enseignement  au

total
30 ans 5 ans

Emploi précédent Institutrice à l’étranger Ø

Ancienneté  au  sein

d’institutions d’enseignement

Milieu  carrière  en  FLE,  fin  de

carrière en tant qu’enseignante
Début carrière

Description des enseignantes de FLES

Le cursus universitaire de ces enseignantes comprend une formation à l’enseignement du

FLES. Et la particularité principale de ces professeurs de FLES à l’université est qu’ils

occupent un emploi secondaire en tant que vacataire. GOU et LEC travaillent, toutes les

deux, dans des écoles de langues privées où elles dispensent la majorité de leurs heures de

cours. Dans le cas de GOU, qui était institutrice à l’étranger, cette dernière est revenue en

France et a repris ces études pour obtenir un DEA de linguistique. Elle a perdu son statut

de fonctionnaire en optant pour un emploi plus instable mais plus intéressant à son goût.

On peut dire également que cette personne est en fin de carrière si l’on considère toutes

ses années d’enseignement mais qu’elle est en milieu de carrière dans le domaine du

FLES. Elle s’oppose à LEC qui est en début de carrière et qui se rapproche clairement du

profil de GAJ. Nous pensons que les représentations qu’elles ont d’un enseignement de

langue s’effectueront à partir des modèles qu’elles auront eus durant leur formation

pédagogique. 

Premier passage de Bel-Ami de Maupassant :

« Quand la caissière lui eut rendu la monnaie de sa pièce de cent sous, Georges Duroy

sortit du restaurant (…) on voyait briller les gros cylindres transparents de glace qui

refroidissaient la belle eau claire. »
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Deuxième passage de Bel-Ami de Maupassant :

« Il la sentait contre lui, si près, enfermée avec lui dans cette boite noire (…) une femme

du monde ! du vrai monde ! du monde parisien ! Comme ça avait été facile et inattendu ! »
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Troisième passage de Bel-Ami de Maupassant : 

« Bel-Ami, à genoux à côté de Suzanne, avait baissé le front. (…) l’image de Mme de

Marelle rajustant en face de la glace les petits cheveux frisés de ses tempes, toujours

défaits au sortir du lit. » 
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Conventions de transcription ICOR de l’Equipe ICAR (Université Lyon II Lumière) :

EL(E)(S) élève(s) non identifié(s)

EVT événement

SIL silence mesuré au dixième de seconde

= enchaînement immédiat

[il a dit] chevauchement de parole

(inaud.) inaudible, nombre de syll. non identifiable

(xx) inaudible, nombre de syll. identifiable

:: allongement

<((en riant)) transcription> élément non-verbal, paraverbal

/ \ montée et chute intonative

NOTES

1. Je remercie vivement Gérard Vigner d’avoir mis à ma disposition cette étude (étude

non publiée).

2. Pour des raisons pratiques, nous avons calculé à part les modalisations comprises dans

les glissements discursifs.

3. Miélan est un petit village d’environ 1000 habitants en milieu rural. 

4. Avec  23500  habitants,  la  ville  d’Auch,  chef-lieu  du  Gers,  est  considérée  comme  une  zone

urbaine. 
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5. Dans ces quatre années est comptée l’année de stage obligatoire pour les capétiens, année

durant laquelle les enseignants-étudiants reçoivent une formation pédagogique et donnent des

cours en école.

6. Nous  estimons  que  cette  enseignante  démarre  sa  carrière  au  regard  des  trois  autres

enseignants qui ont plus d’une dizaine d’années d’expérience. 

7. Après un certain nombre d’années d’enseignement dans le secondaire, un maitre auxiliaire

peut demander à passer le CAPES interne afin de titulariser sa situation.

RÉSUMÉS

Reformuler en classe de langue (FLM et/ou FLES) est un acte inhérent à toute séquence de cours

afin de faire comprendre du lexique. Cette opération linguistique prend forme dans l’interaction

didactique  et  permet  notamment  d’expliquer  du  lexique  difficile  à  appréhender  pour  les

apprenants.  Ce  critère  de  difficulté  dans  l’apprentissage  défini  par  Bogaards  (1994)  nous

renseigne  sur  la  nature  sémantique  du  lexique,  sachant  que  toutes  les  lexies  et  expressions

lexicales ne sont pas égales les unes aux autres. Nous croiserons cette perspective sémantique

avec une analyse interactionnelle du discours des enseignants en vue de montrer comment ces

derniers jalonnent leurs discours de marques modalisatrices (Greimas, 1976).

Rephrasing in classrooms of French as a Native Language or French as a Foreign and Second

Language is an inherent act in any classroom. This linguistic operation takes place in the didactic

interaction  and  can  explain  some  difficult  vocabulary  to  learners.  This  sort  of  difficulty  in

training defined by Bogaards (1994) informs us about the semantic nature of the vocabulary. We

know that the lexical items are not equal the ones to the others. Furthermore, we aim to cross a

semantic  perspective  with  an  interactional  analysis  of  teachers’language  in  order  to  show

modalizing in their discourses (Greimas, 1976). 
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